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XV. APPLICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L’ELIMINATION
ET LA REPRESSION DU CRIME D’APARTHEID

1. La Commission a examiné le point 15 de l’ordre du jour en même temps que

les points 5, 6 et 16 (voir chapitres V, VI et XVI) à ses 11ème, 12ème, 16ème

et 17ème séances, les 8, 9 et 11 février 1993 et à sa 42ème séance

le 26 février 1993 2 /.

2. La Commission était saisie des documents suivants :

Note du Secrétaire général (E/CN.4/1993/52);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Algérie (E/CN.4/1993/52/Add.1);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Sénégal (E/CN.4/1993/52/Add.2);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Colombie (E/CN.4/1993/52/Add.3);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Tunisie (E/CN.4/1993/52/Add.4);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Venezuela (E/CN.4/1993/52/Add.5);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Mexique (E/CN.4/1993/52/Add.6);

Rapports présentés par les Etats parties conformément à l’article VII de

la Convention : Union des Républiques socialistes soviétiques

(E/CN.4/1993/52/Add.7);

Vues et information communiquées par les Etats parties, les institutions

spécialisées et les organisations non gouvernementales, conformément à la

résolution 1991/10 de la Commission des droits de l’homme : Note du

Secrétaire général (E/CN.4/1993/53);

Rapport du Groupe des Trois, créé conformément à la Convention, présenté

par la Présidente-Rapporteur, Mme Collette Samoya, (E/CN.4/1993/54

et Corr.1).

3. Au cours du débat général consacré au point 15, des déclarations ont été

faites par les pays suivants membres de la Commission : Fédération de Russie

(12ème), Soudan (12ème), Venezuela (11ème).
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4. A la 42ème séance, le 26 février 1993, l’observateur pour le Zimbabwe

a présenté le projet de résolution E/CN.4/1993/L.12 qui avait pour auteurs les

pays suivants : Algérie*, Angola, Burundi, Cameroun*, Chine, Colombie, Cuba,

Ethiopie*, Gabon, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale*, Inde, Iraq*, Jamahiriya

arabe libyenne, Jordanie*, Kenya, Lesotho, Mauritanie, Nigéria, Pakistan,

République arabe syrienne, République islamique d’Iran, République-Unie de

Tanzanie*, Rwanda*, Sénégal*, Soudan, Tunisie, Venezuela, Viet Nam*, Yémen*,

Yougoslavie*, Zaïre*, Zambie et Zimbabwe. Le Bangladesh, la Barbade, l’Iraq*,

le Mexique et le Myanmar* se sont par la suite joints aux auteurs du projet

de résolution.

5. Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration

au nom du Groupe des pays d’Asie.

6. Le représentant des Etats-Unis d’Amérique a demandé un vote sur le projet

de résolution.

7. Le projet de résolution a été adopté par 30 voix contre zéro, avec

21 abstentions.

8. Après le vote, l’Allemagne (au nom de la Communauté européenne et de ses

Etats membres), le Chili, les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie

ont fait des déclarations pour expliquer leur vote.

9. Le texte adopté figure à la section A du chapitre II (résolution 1993/10).
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